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En dépit d’une très bonne perception des bénéficiaires sur le projet, on retiendra également que les 

résultats sur la diversification ne sont pas très significatifs. Cela pourrait être lié au fait qu’ici seul le volet 

« Eaux de surface » est pris en compte et pas le projet dans sa globalité. 

Les bases de la durabilité des interventions du projet sont posées. Cependant, il est nécessaire de les 

compléter par un schéma d’organisation favorisant la mise en place de mécanismes institutionnels, 

publics et privés pour le maintien des activités de production en assurant la fourniture continue des 

intrants et équipements, la recherche de financement continu des activités avec les groupes EPC, 

l’entretien des ouvrages érigés dans les bas-fonds. 

L’étude a abouti à des recommandations spécifiques sur le processus et les choix stratégiques 

d’intervention pour le volet « Eaux de surface » du projet mais qui pourraient intéresser des projets en 

cours et futurs travaillant sur la maitrise de l’eau à travers l’aménagement de bas-fonds, la mise en valeur 

et le renforcement de capacités. Au vu des contraintes notées et qui peuvent se rapporter à la faiblesse 

du niveau de mise en valeur des bas-fonds, il est recommandé dans le futur de : 

— miser sur l’entretien et la maintenance des ouvrages primaires ; 

— favoriser une meilleure synergie entre les projets qui interviennent dans les mêmes zones : améliorer 

le partenariat ; 

— réaliser des aménagements secondaires et de les valoriser par ; 

– l’appui au développement de l’aval des chaines de valeur des produits maraichers en particulier 

la transformation et la commercialisation et l’entreprenariat des jeunes et des femmes ; 

– l’autonomisation des bénéficiaires, le renforcement de leur capacité en prévoyant par exemple 

un volet alphabétisation ;  

– la diversification : au lieu de mettre uniquement l’accent sur une ou deux spéculations phares, 

considérer l’exploitation agricole comme une entité qui fait des arbitrages en fonctions de ses 

opportunités et contraintes. 
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I. INTRODUCTION 

La région de l’Afrique Subsaharienne (ASS) compte plus de 950 millions d’habitants, soit environ 13 % 

de la population mondiale. D’ici à 2050, cette part devrait passer à près de 22 %, soit 2,1 milliards de 

personnes. La sous-alimentation est un problème de longue date et les progrès accomplis à cet égard 

sont irréguliers au sein de la région. Bien qu’il ait diminué, passant de 33 % en 1990-92 à 23 % en 2014-

16, le pourcentage de personnes sous-alimentées reste le plus élevé du monde en développement (FAO, 

FIDA et PAM, 2015). Ainsi, le principal défi de la région est de couvrir les besoins alimentaires et 

nutritionnels de cette population en croissance forte, et assurer à chacun un accès durable et stable à 

une alimentation diversifiée.  

L’agriculture qui est un instrument utile pour rehausser la croissance, réduire la pauvreté, et renforcer la 

sécurité alimentaire est l’une des voies les plus sûres pour relever ce défi. Le Sénégal mise, à cet effet, 

beaucoup sur le secteur agricole pour la transformation structurelle de son économie, comme stipulé 

dans le Plan Sénégal Émergent (PSE) et son volet agricole le Programme d’Accélération de la Cadence 

de l’Agriculture Sénégalaise (PRACAS). Une bonne productivité de ce secteur pourrait entrainer 

l’expansion des autres secteurs de l’économie. 

Ainsi pour contribuer à la réduction de la pauvreté rurale et stimuler la croissance économique, l’État du 

Sénégal a mis en place le Projet d’Appui à la Sécurité Alimentaire (PASA/LOU-MA-KAF) qui intervient dans 

les régions de Louga, Matam et Kaffrine. Ces régions constituent un tiers de la population du pays et 

regroupent 10 départements et 83 communautés rurales. Ces zones ont été retenues en raison de la 

pauvreté (incidence comprise entre 45,2% et 63,8%), de l’insécurité alimentaire récurrente (taux de 

malnutrition aigüe globale compris entre 11 et 14% en fin 2011), de l’absence d’interventions d’envergure 

dans le secteur agricole et du manque d’infrastructures. Elles sont également affectées par les effets du 

changement climatique qui se caractérise par une irrégularité des précipitations, à l’origine de 

sècheresses récurrentes des inondations et des érosions. Globalement, le projet vise, d’une part, à 

accroître durablement les productions végétales et animales par le renforcement des capacités 
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et 23 partenaires
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a. Evaluation de la mise en îuvre et de la durabilit® des interventions 

Il s’agira de :  

– évaluer la pertinence des interventions dans les zones cibles ; 

– mesurer l’efficience des interventions ; 

– évaluer la durabilité des effets des interventions ; 

– analyser les facteurs de succès et d’échecs (socio-institutionnels) des interventions. 

b. Efficacité et impact des interventions 

Les objectifs visés sont :  

– évaluer l’impact des aménagements de bas-fonds sur l’évolution du nombre de producteurs 

de riz dans la zone cible ; 

– mesurer l’impact des aménagements et des paquets techniques (intrants, matériels 

agricoles, magasins de stockage, centre de groupage, formations) sur : 

o la productivité des bénéficiaires ; 

o les revenus des bénéficiaires ; 

o la sécurité alimentaire des bénéficiaires. 

– évaluer l’impact de l’Epargne Pour le Changement (EPC) sur les revenus disponibles des 

bénéficiaires. 

Le plan du rapport se présente comme suit. Nous allons d’abord présenter la méthodologie adoptée pour 

évaluer de la mise en œuvre (pertinence, efficience, efficacité) et de la durabilité des interventions du 

projet. Ensuite, nous allons présenter les résultats de l’étude. Enfin, nous allons conclure et faire des 

recommandations sur le processus et les choix stratégiques d’intervention, mais également sur la 

durabilité des effets ou impacts explicitement prouvés par l’évaluation. 

II. MÉTHODOLOGIE 

2.1. Évaluation de la mise en œuvre (pertinence, cohérence, efficacité) et 

de la durabilité des interventions 

L’analyse de la pertinence permettra de savoir si les interventions du volet sont pertinentes par rapport 

aux besoins et aux priorités des bénéficiaires. Elle abordera également la pertinence du choix des 

bénéficiaires et partenaires, du choix des activités et de la logique d’intervention. 
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contrefactuels c'est-à-dire ce qu'on aurait observé s'il n'y avait pas eu d’intervention pour les bénéficiaires 

ou ce qu'on aurait observé s'il y avait intervention pour les non-bénéficiaires. 

Toutefois, l’application de cette méthode requiert un certain préalable. En effet, pour mettre en œuvre 

cette méthode, il est requis préalablement à toute action du projet ou programme la mise en place du 

dispositif d'évaluation d'impact dès le début, ce qui permet de disposer de données de référence au tout 

début. Or, dans la plupart des cas, il est noté que l’évaluation de l'impact est entamée bien après le projet. 
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indicateurs utilisés sont présentés dans le tableau 1.Tableau 1 : Indicateurs d'évaluation d'impact du 

Volet Eaux de Surface du PASA/LOU-MA-KAF 

Thématiques d’évaluation Indicateurs d’impact sur les acteurs ciblés 

Sécurité alimentaire des petits producteurs 

(agriculteurs)  

La sécurité alimentaire des ménages s’est améliorée 

Pauvreté Les revenus des bénéficiaires ont augmenté 

Transformation du bassin arachidier en bassin 

agricole 

Les producteurs bénéficiaires diversifient plus leurs 

cultures 

Le système EPC 
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Tableau 2: Indicateurs d'effets du PASA/LOU-MA-KAF  

Chaine de résultats Indicateurs d’effets sur les acteurs ciblés 

Effet1 : Augmentation des 

productions agricoles et 

animales 

 Production rizicole des bénéficiaires (ISC) 

 Superficie emblavée en riz 

 Rendement moyen de la production rizicole 

 Production maraîchère des bénéficiaires 

Effet 2 : Accroissement des 

revenus 
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2.3. Sources de données 

2.3.1. Enquêtes qualitatives 

Les analyses qualitatives ont été effectuées en utilisant des données issues des entretiens menés durant 

une mission exploratoire. Durant cette mission, nous avons mené des entretiens ouverts avec des OP 

faitières et villageoises, des groupes EPC et leurs animateurs, un superviseur EPC ainsi que les 
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Calcul de la 
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La taille optimale de l’échantillon global est : 

 ൌ  ࢎ
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Pour rappel, les ménages réellement retenus comme témoins sont ceux dont les poids calculés pour 

l’appariement sont non nuls. Ils sont au nombre de 185. Un ménage témoin peut être utilisé pour plusieurs 

bénéficiaires à la fois. 

Description des différentes bases de données  

- Base ménage 

Le questionnaire ménage est composé de 13 sections à savoir : Identification et socio-démographie, 

Identification et recensement de la composition du ménage, Agriculture, Temporalité interventions, 
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Tableau 6: Répartition des ménages bénéficiaires par types d’intervention du PASA/LOU-MA-KAF  

Type d'interventions Nombre de bénéficiaires Proportion 

 Accès aux semences 94 72,9% 

 Accès aux engrais 
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Tableau 7 : Proportion 
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Tableau 9 : Proportion de bénéficiaires des équipements 
Equipement Effectif Pourcentage 
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bénéficiaires, soit 7,26%. Ces ménages ont commencé à accéder à cet appui en début 2017 

(Tableau 11). Cela peut se justifier par le fait que 2019 était la dernière année du projet.  

Tableau 11 : Proportion de bénéficiaires de crédit pour la campagne 2019 
Credit Effectif Pourcentage 

Avez-vous bénéficié d’un appui du PASA-LMK pour accéder à un crédit 

pour la campagne 2019 ?  
  

OUI 9 7.26% 

NON 115 92.74% 

TOTAL 124 100.00% 
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l’intermédiation et le plaidoyer (7,7%), et le markéting agricoles (1,94%) sont secondairement pris en 

compte par le projet PASA (Figure 1). 

 
Figure 1 : Domaine de formation et de conseils agricoles 
 Source ; Enquêtes du BAME pour lô®valuation du PASA/LOU-MA-KAF (2020) 

3.1.2. Interventions chez les bénéficiaires de l’EPC 

➢ Informations sur les crédits EPC 

La proportion des ménages bénéficiaires membres d’un groupe EPC est 45% en 2019. Ces derniers se 

sont, pour la plupart, affiliés à un groupe EPC en début de l’année 2017. En moyenne, les bénéficiaires 

membres de groupe EPC ont participé à trois (3) cycles avec un minimum de deux (2) et un maximum de 

cinq (5). Pour ce qui concerne le montant du crédit accordé, il tourne autour de 46 851 FCFA et varie 

entre 20 000 et 100 000 FCFA (Tableau 13). 

Tableau 

Tableau 

: 
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Figure 2 : les activités financées par le crédit EPC 
 Source ; Enquêtes du BAME pour lô®valuation du PASA/LOU-MA-KAF (2020) 

3.2. Pertinence, Cohérence, Efficacité et Efficience globale des interventions 

3.2.1. Pertinence des interventions 

L’évaluation de la pertine
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Les populations de ces zones font face à plusieurs contraintes : le caractère aléatoire et irrégulier des 

pluies, la faible maîtrise des eaux, l’enclavement des zones de production, l’accès limité aux ressources 

(terre, intrants, eau, etc.), en particulier pour les femmes et le faible accès au crédit, etc. Le besoin de 

lever ces contraintes justifie la pertinence des objectifs de ce volet. 

3.2.1.2. Pertinence du ciblage et choix des partenaires et bénéficiaires 

Les cibles prioritaires du volet « Eaux de surface » du PASA/LOU-MA-KAF sont les petits producteurs 

(hommes et femmes) de la région de Kaffrine. Dans le rapport d’évaluation initial du projet (2013), il était 

prévu que 14 000 producteurs/productrices de cette région devront bénéficier des aménagements au 

niveau des vallées. Ce rapport définit également plusieurs options stratégiques permettant d’orienter le 

ciblage des bénéficiaires. Il s’agit de : i) la priorité aux couches vulnérables ; ii) la concentration des 

activités en grappes ; iii) la sensibilité genre ; iv) la contribution financière ou en nature des bénéficiaires ; 

v) l’implication effective des autorités locales dans le choix des sites, l’affectation des terres, etc. 

Tenant compte de ces options, une stratégie de ciblage qui définit la démarche et les critères de choix 

des bénéficiaires a été élaborée dès le début de la mise en œuvre du projet. Cette démarche comporte 

six h4A
ET
Q
q
0.000008871 0 595.32 841.92 re
W* n
BT
/F4 12 Tf
1 0 0 1 160.58 505.86 Tm
0 g
0 G
[(six h4A)-5(it)14s
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Malgré les efforts consentis dans la mise en œuvre de ces stratégies, quelques contraintes sont notées. 

D’abord, des problèmes fonciers liés aux tensions entre les bénéficiaires et les vrais propriétaires des 

périmètres aménagés par le PASA
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3.2.1.4. Pertinence de la logique d’intervention 

La logique d’intervention du « volet eaux de surface » repose sur plusieurs stratégies qui ont facilité 

l’atteinte des objectifs fixés. 

D’abord, le dispositif institutionnel du PASA est basé sur la stratégie du faire-faire qui repose sur la 

signature de conventions avec les partenaires d’exécution (ANIDA, DBRLA et DEPA) et de protocoles 

avec les autres partenaires. Pour le volet « eaux de surfaces », la DBRLA, partenaire d’exécution, est 

chargée de l’aménagement de bas-fond
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d’échange dans des zones éloignées, les formations de longue durée et les fréquentes réunions. Par 

exemple, certaines femmes peuvent ne pas avoir l’autorisation de leurs maris pour participer à ces 

activités qui nécessitent des déplacements et du temps. 

3.2.2. Cohérence des interventions 

La cohérence est analysée au regard des projets et programmes en cours dans le secteur agricole et 

des orientations des politiques publiques nationales, régionales et mondiales. 

3.2.2.1. La cohérence au regard des orientations des politiques publiques 
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3.2.2.2. Cohérence avec les interventions en cours et antérieures dans les zones cibles 

La conception du PASA/LOU-MA-KAF a largement pris en compte les leçons tirées de l’exécution des 

opérations passées de la BAD surtout au Sénégal au niveau du secteur rural (PMIA, PAPEL, PAPIL, 

etc.). En effet, la démarche de développement local, privilégiant des infrastructures et aménagements de 

faible envergure, de technicité simple, de coût raisonnable et pouvant être gérés par les communautés 

directement concernées a été privilégiée (PASA LMK, 2013). Des tentatives de mutualisation avec les 

projets en cours comme BARVAFOR (Bassins de Rétention et Valorisation des Forages) sont également 

notées. En effet, le protocole concerne spécifiquement l’aménagement et la mise en valeur de bas-fonds 

pour la riziculture. Cette approche montre une cohérence des interventions de ce volet avec des projets 

en cours et antérieurs dans la région.
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Tableau 14 : Tableau récapitulatif des résultats et objectifs fixés 

Indicateurs objectivement vérifiables Objectifs 
du projet 

Réalisation à la 
fin date de 
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vrais propriétaires des périmètres aménagés. Le fait que ces périmètres peuvent parfois se situer entre 

deux communes engendre des problèmes de délibération. À noter que les influences politiques et 
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En revanche, il n’y a pratiquement pas de différence de superficie emblavée pour les spéculations de 

base du bassin arachidier (arachide, mil, sorgho) et sur lesquelles à priori le projet n’a pas d’effet, les 

moyennes étant similaires. Le constat est le même lorsque l’on considère la proportion de producteur qui 

pratiquent ces cultures dans les deux sous-populations, les bénéficiaires et les témoins.  

Superficie emblavée grâce au PASA 

Le tableau 16 montre la contribution du PASA à l’aménagement de parcelles pour les deux spéculations 

prioritaires. En effet, respectivement 62% et 56% des superficies de riz et légumes emblavées par les 

bénéficiaires émanent directement d’aménagements du projet. Ces informations, couplées à celles du 

tableau précédent, mettent en évidence deux faits : 

— les importants investissements consentis par le projet en termes d’aménagements de bas-fonds 
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utilisés, il serait nécessaire de procéder à un remembrement. Il s’agira de pousser les agriculteurs à 

travailler en groupe sur de grande surfaces, ce qui permettrait d’améliorer la productivité. 

 

Figure 3: Quantité moyenne d'engrais utilisés par hectare, selon les spéculations (kg) 
Source : Enquêtes du BAME pour lô®valuation du PASA/LOU-MA-KAF (2020) 

3.33. Utilisation des semences certifiées  

L’analyse des données du tableau 17 montre que les bénéficiaires du PASA/LOU-MA-KAF adoptent plus les 

semences certifiées de riz et de piment. Le taux d’adoption est de 88% pour le riz et il est de loin supérieur 

au taux national estimé à 40% par le Projet d’Appui aux Politiques Agricoles (PAPA, 2019). Concernant 

la tomate, le taux d’adoption est de 100% et les résultats suggèrent plus de diversification chez les 

bénéficiaires car aucun producteur de tomates n’est observé chez les témoins. De façon générale, les 

semences fournies par le PASA représentent 81% des quantités totales utilisées par les bénéficiaires. 

Cela montre l’importance de l’appui en semences pour les producteurs afin d’encourager la production. 

Toutefois, des efforts restent à faire car, seulement 20% des bénéficiaires ont cultivé du riz en 2019. 

Tableau 17: Taux d’adoption des semences certifiées des spéculations phares (bénéficiaires vs 
témoins) 

 Spéculations 
Groupes Riz Piment Tomate Oignon 
Bénéficiaires 88 44 100 33 

Témoins 0 78 NA 100 

Ensemble 87 75 100 41 

Source : Enquêtes du BAME pour lô®valuation du PASA/LOU-MA-KAF (2020) 
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3.3.4. Production maraîchère et rizicole 

Le tableau 18 montre la production en légumes et en riz par bénéficiaires et témoins. Il rappelle également 

la proportion de ménages pratiquant chaque culture. Il révèle, qu’en moyenne, l’essentiel de la production 

de riz dans la région de Kaffrine est imputable au projet PASA (48 Kg) contre 2 Kg pour les témoins. Le 

PASA/LOU-MA-KAF aurait donc multiplié en moyenne cette production par 24 par ménage. 

Concernant le maraîchage, les spéculations les plus importantes sont l’oignon, la tomate et le piment, 

entre 23-296 Tm
0 g
0 G
[(n)6(c multip)-4(li)4(é)] TJ
ET
Q
q
0.000008871 0 595.32 84<82 Tf
1 0 0 1 110.18 623.26 Tm>ns. Le 
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3.3.7. Taux de commercialisation des principales spéculations 

Le tableau 21 présente le taux de commercialisation des principales spéculations. L’analyse des données 

montre que pour l’oignon, les ménages bénéficiaires du PASA/LOU-MA-KAF ont un taux de 

commercialisation plus élevé. Il en est de même pour le maïs qui n’est pas une spéculation phare du 

projet. Cependant, il est noté que le riz n’est pas du tout commercialisé par les bénéficiaires. Cela peut 

être le résultat de la faiblesse de la production moyenne par ménage ou un problème d’accès aux 
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Tableau 22 : Sources et montants des revenus 

Sources de revenus  Ensemble 
(n=314) 

Bénéficiaires (n=124) Témoins (n=190) 

Proportion 
exerçant l'activité 

Montant (en 
FCFA) 

Proportion 
exerçant l'activité 

Montant (en 
FCFA) 

Revenus des activités 
agricoles 

3 696 213 0,92 2 817 054,46 0.95 4 575 372,46 

Revenus des activités 
d'élevage 

42 541  0,40 55 137  0.23  29 944  

Revenus non-agricoles  309 232    0,58 266 798  0.49 351 666  

Revenus des emplois 
salariaux 

12 235  0,05 9 081  0.04 15 390 
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Figure 4: Composition du revenu moyen global 
Source ; Enquêtes du BAME 
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3.4.2  la santé des ménages 

Dans l’ensemble, 52,2% des ménages affirment qu’au moins un des membres de leur ménage est tombé 

malade au cours du dernier mois. L’analyse de la situation entre les bénéficiaires et les témoins montre 

que 42,7% des ménages bénéficiaires et 63% des ménages témoins ont au moins un des membres de 

leur ménage qui est tombé malade au cours du derniers mois (Tableau 23). Par ailleurs, 92,8% des 

personnes malades se font généralement consulter dans les ménages pris globalement. Cette même 

situation est observée aussi bien chez les bénéficiaires que chez les témoins où respectivement 90,8% 

et 95,5% des malades se font consulter. Parmi les malades qui ne se font pas consulter dans les ménages 

bénéficiaires, les raisons les plus évoquées sont la non gravité de la maladie, pour 85,71% des malades. 

En revanche, dans les ménages témoins les raisons de la non-consultation sont assez partagées. En 

effet, dans ces ménages 47,8% des malades ne se font pas consulter parce qu’ils trouvent que leur 

maladie n’est pas grave, 30,4% par manque de moyens et 13% parce qu’ils ont pris des médicaments à 
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Tableau 26 : Nombre moyen de biens durables dans les ménages bénéficiaires et témoins 

  
Ensemble Bénéficiaire Témoin Différence P-value 

Moyenne Écart 
type Moyenne Écart 

type Moyenne Écart 
type 

  

Biens mobiliers 3,2 
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du ménage (âge, taille et sexe de chaque membre) et d’autre part la valeur calorifique des produits 

consommés.  

Ainsi, la quantité moyenne de kcalories consommées par ménage par EA et par jour est donnée par la 

formule suivante (Zoyem et al. 2008) : 

ܥܰ ൌ
σ ೕಲೕ


ೕస
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3.4.4.5. Niveau de vulnérabilité  
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Tableau 29 : Niveau de vulnérabilité des ménages   
Bé

né
fic

iai
re

s 

Typologie des ménages Consommation 
calorie Santé Dotation en 

Ressources 
Critères 

pondérés 
Niveau réel 

satisfaction (%) 

Ménage à R 19,35% 14,52% 36,29% 2,2741 20,67 

Ménage à SM 18,55% 9,68% 37,90% 2,0727 18,84 

Ménage à SB 62,10% 75,81% 25,81% 6,6536 60,49 
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faible proportion (9,46%) estime que l’appui est peu utile. Selon ces bénéficiaires, le matériel agricole 

octroyé est parfois en inadéquation avec leurs besoins. 

 

Figure 13 : Appréciation de l’appui aux équipements  
Source : Enquêtes du BAME 
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une meilleure sécurité alimentaire et dans une moindre mesure une disponibilité de revenus. Les résultats 

montrent également que seule une faible proportion d’entre eux (8%) estime que le PASA ne participe 

pas à la réduction de la pauvreté (Tableau 31). Les raisons souvent avancées sont le retard parfois noté 

dans la distribution des intrants agricoles et leur inadéquation avec les besoins des producteurs etc. Ce 

qui ne favorise pas une bonne productivité et de surcroît des revenus. 

Tableau 31 : Participation du projet PASA/LOU-MA-KAF à la réduction de la pauvreté  
Questions Bénéficiaires directs 

Pensez-vous qu’il participe à la réduction de la pauvreté ? Effectif Pourcentage 

OUI 117 91.94% 

NON 10 8.06% 

TOTAL 127 100.00% 

Source : Enquêtes du BAME pour lô®valuation du PASA/LOU-MA-KAF (2020) 

Les ménages bénéficiaires estiment que la contribution du projet PASA à la réduction de la pauvreté 

passe principalement par leurs appuis en termes de conseils agricoles (91,2% des observations). Selon 

ces ménages, elle passe également par la diffusion d’innovations technologiques (55,2% des 

observations), mais aussi par le désenclavement de leur localité (41,2% des observations) et par d’autres 

activités (28%). En revanche, pour ces ménages bénéficiaires, les appuis en termes de commercialisation 

(8,7% des observations) et d’élevage (7%) contribuent modestement à la réduction de la pauvreté du fait 

de leur faible envergure (Figure 18). 

 
Figure 18 : Interventions du PASA/LOU-MA-KAF permettant de réduire la pauvreté, selon les 
bénéficiaires 
Source : Enquêtes du BAME pour lô®valuation du PASA/LOU-MA-KAF (2020) 

➢ Contribution du projet à l’amélioration de la sécurité alimentaire selon les bénéficiaires 

Dans les zones d’intervention du PASA/LOU-MA-KAF, près de 88% des bénéficiaires estiment que le projet 

les a aidé à améliorer leur sécurité alimentaire (Tableau 32). Cette situation s’explique par les différentes 
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interventions qui ont permis principalement aux bénéficiaires de diversifier leurs cultures et d’avoir aussi 

des rendements plus importants qui ont favorablement influé sur leur sécurité alimentaire. En revanche, 

seule une faible partie de ces bénéficiaires (12,1%) estime que le projet n’a pas amélioré leur sécurité 

alimentaire. 

Tableau 32 : Perceptions des effets du projet sur la sécurité alimentaire 
Le projet vous a-t-il aidé à améliorer 
votre sécurité alimentaire ? 

Bénéficiaires directs 
Effectif Pourcentage 

OUI 112 88% 

NON 15 12% 

TOTAL 127 100% 

Source : Enquêtes du BAME pour lô®valuation du PASA/LOU-MA-KAF (2020) 

IV. ANALYSE DE LA DURABILITÉ DES INTERVENTIONS
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4.1. 
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▪ Groupements villageois 

Concernant les groupements, leur rôle est similaire à celui des fédérations au niveau village. Ils sont 

également organisés comme les fédérations mais ils n’ont pas de commission sur les ouvrages car déjà 

pris en compte par la fédération.  

▪ Groupes EPC 

Enfin, les groupes EPC ont été mis en place pour assurer une autonomie financière des femmes afin de 

leur permettre de se procurer des intrants pour les activités de production, d’assurer leur accès à une 

mutuelle de santé, d’accéder à des crédits pour faire d’autres activités génératrices de revenu, etc. La 

figure 19 récapitule les imbrications entre les organisations et les points saillants de l’EPC. 

Ce schéma d’organisation permettrait l’assurance d’une pérennité des interventions. En effet, l’existence 

d’un bureau et de commissions spécialisées permet non seulement de maintenir durablement les activités 

de production en assurant (i) la fourniture continue des intrants et équipements, (ii) un financement 

continue des activités avec les groupes EPC, mais aussi d’assurer la durabilité des bas-fonds.  

Pour les intrants et équipements, particulièrement pour les semences, les fédérations reçoivent 

initialement les intrants gratuitement du PASA. Elles font ensuite des prêts aux groupements qui prêtent 

à leurs membres. Ces derniers remboursent soit en espèce s’ils n’ont pas eu de récolte ou en nature 

(pour chaque 10kg emprunté, on rembourse 13kg). Concernant les engrais, les fédérations les cèdent 

aux groupements pour lesquels, chaque membre donne une caution égale à la moitié du prix du sac. Le 

paiement est complété à la fin de la saison. Pour certains groupements tels que celui de Méo-Ndiawène, 

cela se fait sous contrat formel entre la fédération et le groupement puis entre le groupement et ses 

membres. Les contrats sont également signés par les collectivités locales pour suivie. Cela reste 

cependant un arrangement contractuel même lorsqu’un contrat formel n’a pas été signé. Cette 

organisation permet en retour aux fédérations de pouvoir continuer à s’approvisionner et à fournir en 

intrants les groupements et donc à faire perdurer la production. Concernant les équipements, les 

fédérations reçoivent une dotation et dote les groupements selon les cotisations et motivations 

(implication), le nombre de membres, etc. 
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Figure 19 : Dynamique organisationnelle pour assurer l’appropriation et la durabilité des interventions 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

Source : Auteurs ¨ partir dôentretiens avec les groupes 

 

La mise en place des comités de gestion des ouvrages permet en outre d’assurer la durabilité des 

aménagements des bas-fonds par les entretiens et maintenances courants. À cet effet, le PASA/LOU-MA-

KAF a organisé des voyages d’études, permettant aux bénéficiaires de s’inspirer des bonnes pratiques 
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L’organisation de ces groupes montre les efforts de transférer, aux bénéficiaires, la responsabilité de la 

gestion des infrastructures. Ce transfert de responsabilité accompagné par les animateurs du CADDEL 

permet aux bénéficiaires de s’approprier les interventions en développant les aptitudes nécessaires pour 

les perpétuer après le projet. 
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Ostrom (1990) montre également l’importance de définir des règles de fonctionnement des organisations 

en accord avec les conditions locales. En effet, la fixation de la périodicité des réunions, du montant des 

cotisations et des droits d’adhésion, des modes de sanction... doivent refléter les conditions locales. Cela 

semble être le cas pour les groupes EPC pour lesquels nous n’avons pas noté de problèmes liés au 

respect des règles de fonctionnement. Concernant les fédérations et groupements, cela semble 

également être le cas. En effet, les membres paient des cotisations mensuelles qui, à un moment ont été 

revus à la baisse car les montants étaient trop élevés pour les membres. Cependant, la périodicité des 

réunions ne semble pas convenir aux conditions locales dans l’ensemble des fédérations et groupements 

visités. En effet, pour le groupement villageois de Ndiagnène, les interviewés ont soulevé le problème de 

la présence des membres aux réunions mensuelles. Cela pourrait être dû à une périodicité non conforme 

à l’emploi du temps des membres mais également à d’autres facteurs tels que l’absence de sanctions. 

Dans les différents groupements et fédérations visités, il existe des sanctions pour les retards aux 

réunions et les absences. Cependant, si les membres se permettent de ne pas assister aux réunions, la 

question de l’efficacité et de l’effectivité des modes de sanction devient pertinente. Ostrom (1990) 

souligne l’importance de l’existence de sanctions graduelles et en accord avec la gravité de la faute 

commise et du contexte de l’infraction. Dans les groupements, fédérations et groupes EPC rencontrés, 

des règles de sanction existent et sont graduelles. Le tableau 34 illustre, par des exemples, l’existence 

de règles de sanction graduelles et en accord avec la faute. 

Tableau 34: Exemples de modes de sanctions graduels et en accord avec la gravité de la faute 

Groupe Exemples de fautes Sanction 
   

EPC Nguethie, EPC Ndimbalenté Retard en réunion Amende de 100 FCFA 

 Absence sans justification Amende de 200 FCFA 

 Retard de plus de 3 mois du paiement 
des prêts  

Amende de 500 FCFA 

 Si un détenteur de la clé de la caisse 
perd la clé 

Amende de 500 FCFA 

Groupement villageois de 
Ndiagnène 

Absence aux réunions sans 
justification 

Exclusion du groupement 

 S’il y a des travaux à faire et que les 
membres ne viennent pas 

Amende de 200 FCFA ou 500 FCFA 

 Absence avec justification Amende de 500FCFA 

 Retard aux réunions Amende de 200 FCFA 

Fédérations  En cas de non-respect des règles, la 
commission des sages discute d'abord 
avec le fautif. S'il persiste dans ce qu'il fait, 
c'est au comité directeur de discuter avec 
lui pour le raisonner. S'il persiste toujours, 
nous décidons en AG de le sanctionner 
selon le règlement intérieur. 

Source : Auteurs ¨ partir dôentretiens avec les groupes 
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le contrôle et l'application des règles, la résolution des conflits et les activités de gouvernance d’une 
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en charge de l’entretien de ces infrastructures. Pour ce qui est du mécanisme de gestion financière des 

ouvrages, le PASA envisage de rétrocéder les aménagements hydro-agricoles aux collectivités 

territoriales notamment les communes rurales. Pour cela, les communes devront inscrire des lignes 

budgétaires pour l’entretien et la maintenance des ouvrages et la réalisation d’aménagements 

secondaires. En ce qui concerne la valorisation des aménagements, l’ARD de Kaffrine devrait mobiliser 

les services techniques autour des bas-fonds. Toutefois cette stratégie peut être limitée par les faibles 

moyens financiers de l’ARD. En principe, les conventions types devraient permettre de mobiliser les 

services techniques autour des bas-fonds. Mais il est parfois difficile de mobiliser les fonds à travers ces 

conventions. C’est pourquoi, certains acteurs préconisent au PASA de mettre à la disposition de l’ARD 

des fonds, en vue de mobiliser les services techniques pour une meilleure mise en valeur de ces 

aménagements. 

En termes de mesures d’atténuation et d’adaptation aux changements climatiques et de résilience, le 

volet « eaux de surface » a entre autres permis l’introduction et la promotion de variétés à cycles courts, 

peu exigeantes en eau et la lutte contre l’érosion hydrique et éolienne avec la mise en place d’ouvrages 

de DRS/CES et le reboisement. La poursuite des activités de reboisement autour des aménagements, 

par les populations, permettra d’assurer une meilleure durabilité des interventions. 
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V. CONCLUSION GÉNÉRALE ET RECOMMANDATIONS 

5.1. Conclusion générale 

Cette évaluation de l’impact des interventions du volet « Eaux de surface » du PASA sur les revenus et 

la sécurité alimentaire des ménages bénéficiaires dans la région de Kaffrine, s’est faite avec la 

combinaison d’une méthode qualitative (analyse de la cohérence, efficience, efficacité et de la durabilité) 

et quantitative (mesure de l’impact avec la méthode de l’appariement par les scores de propension 

(PSM)). 

L’appréciation de la mise en œuvre et de la durabilité des interventions du projet est faite à partir de 

l’analyse des entretiens avec l'équipe du projet et les partenaires stratégiques d'exécution. Le retour des 

bénéficiaires de ce volet du projet a été précieux pour compléter nos analyses. 

Au terme de cette étude, nous considérons que la stratégie de ciblage adoptée par le volet « Eaux de 

surface » est pertinente dans la mesure où il a ciblé les populations les plus pauvres dans les régions 

bénéficiaires. Les interventions sont aussi en cohérence avec les principales politiques en cours dans le 

pays et pourraient contribuer à l’atteinte des ODD. Enfin, les données sur l’efficacité ont permis de mettre 
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lié au fait qu’ici on évalue qu’un seul volet et pas le projet dans sa globalité. Aussi, il aurait été 

certainement plus significatif d’analyser l’impact d’une telle intervention sur les dimensions intermédiaires 

de l’amélioration des conditions de vies, comme le montre les performances sur les niveaux de 

production, l’autoconsommation... Toutefois, les perceptions des bénéficiaires sont très positives à 

l’endroit du projet. 

Au vu de ces résultats, les recommandations ci-



73 
 
 

renforcer les aménagements. Toutefois, pour plus d’efficacité, l’augmentation du nombre de bas-fonds 

aménagés devrait s’accompagner 
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Annexe 2 : Norme de calcul d’unités d’équivalent-adulte par ménage 

Tableau 37: Normes de calcul des unités équivalent adulte 

Age Sexe 

 Masculin Féminin 

0-<1 an 

1-<2 ans 

2->3 ans 

3->4 ans 

4->5 ans 

5-> 6 ans 

6->7 ans 

7->8 ans 

8->9 ans 

9->10 ans 

10->13 ans 

13->16 ans 

16->20 ans 

20+ ans 

0,27 

0,39 

0,45 

0,52 

0,57 

0,62 

0,67 

0,71 

0,75 

0,79 

0,87 

0,97 

1,02 

1 

0,27 

0,39 

0,45 

0,51 

0,56 

0,60 

0,63 

0,67 

0,70 

0,74 

0,78 

0,83 

0,77 

0,73 

Source: ORANA, 1993 in Kelly et al., 1998. 

Tableau 38: Consommation en calories par EA/jour au niveau des ménages global et volet élevage 

  Ensemble 
N=314 

Témoin 
N=190 

Cible 
N=124 
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Annexe 3 : Résultats du modèle probit d’appariement 

Nombre d’observations=561 
LR chi2(12) = 192,81 
Prob > chi2 = 0,0000 
Pseudo R2=0,3187 
 

Tableau 
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Annexe 4 : Indicateurs de qualité de l’appariement 

 

Figure 20: Distribution des scores de propension et support commun pour les ménages de producteurs 

Note : « Untreated » fait référence aux témoins (le groupe contrôle) ; « Treated : On support » fait référence aux 

bénéficiaires qui sont dans le support commun et « Treated : Off support » désigne les bénéficiaires qui sont hors du support 

commun. 

Tableau 40: Indicateurs de Rubin avant et après appariement 

Echantillon Pseudo-R2 LR chi2 P>chi2 Biais moyen 
Non appariés 0,31 190,32 0.000 32.6 

Appariés 0,02 8,07 0.779 10.1 
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